Réforme de l'état déconcentré : Une réforme à l'arraché.

Ce dynamitage des services déconcentrés de l'état dont l'objectif et la suppression massive d'effectifs reposent sur deux axes : réorganisation des services et abandon de missions.
· Une réorganisation des services déconcentré pour réduire les moyens de l'état.

Avec la disparition des Directions départementales, services déconcentrés de chacun des ministères,  les ministères n'auront plus de services locaux pour porter leurs politiques. Les champs ministériels s'arrêtent désormais au niveau de la région. C'est le préfet qui définira ses priorités sur un département pour l'ensemble des champs ministériels.

Ces services déconcentrés sont regroupées en 3 Directions Départementales Interministérielles (DDI) constituées à partir de:

pour la DDTM (territoire & mer), de l'équipement, de l'agriculture & forêt, des affaires maritimes, et « environnement de la préfecture.

Pour la DDCS (cohésion sociale), de la jeunesse & sport, partie des affaires sanitaires et sociales, mission droit des femmes, droit au logement de l'équipement et « questions sociales » de la préfecture.

Pour la DDPP (protection des populations), des services vétérinaires, ceux de la concurrence, consommation et répression des fraudes, tourisme, sécurité des établissements recevant du public et accessibilité des handicapés issus partie de la préfecture et de l'équipement.

Ces DDI sont rattachées au 1er ministre auprès duquel sera constitué un CTP.

Après la remise en cause à la rentrée, par le nouveau préfet du Var des arbitrages de son prédécesseur, les préfigurateurs des DDI, présentent aux personnels l'état d'avancement de l'identification des « blocs de compétences » de ces nouveaux services. Mais nous ne pouvons que constater l'étonnante « ambiance » qui prévaut entre ces responsables chargés chacun de définir leur « bloc de compétence », qui présage très mal des relations hiérarchiques et donc professionnelles que les agents des services de la préfecture, des DDI, devront supporter dans la mise en oeuvre de cette réforme.

A moins d'un mois de leur mise en place au 1er janvier 2010, le Préfet du Var n'a toujours pas tranché sur les champs de ces services ainsi que ceux de la préfecture. En effet le nouveau préfet du Var remettait à plat toute l'architecture des nouvelles DDI  et de la préfecture proposé par son prédécesseur, que nous contestions.

Les Organisations syndicales de la DDEA (FSU, FO, CGT, UNSA) ont rencontré le Préfet, ce qui nous a permis de lui rappeler notre opposition à ces réformes. Nous en avions fait un compte rendu aux personnels lors d'une heure d'information syndicale. 

Ces regroupements ont aussi comme objectif la mutualisation des moyens, certains au niveau régional, d'autres au niveau des préfectures. (Paye, comptabilité, courrier, informatique, formation, moyens généraux). Ce qui signifie concrètement pour les agents soit la mobilité fonctionnelle soit la mobilité géographique.

A la DDEA l'intersyndicale n'accepte pas ce « démontage » du service juridique, qui de fait désarticule la cohérence interne de cette future direction, ainsi que celle de la sécurité routière. Comme nous n'acceptons pas l'amputation de cette direction par fragment de mission comme celles de la sécurité des campings, de la sécurité incendie, de l'accessibilité, le contrôle de légalité, le logement social.

Le Préfet devrait présenter en CTP le 03 décembre la nouvelle architecture de la préfecture. A partir de cette validation les CTP des services déconcentrés seront consultés sur l'organigramme, les fiches de postes individuelles des DDI qui sont revendiquées par l'intersyndicale de la DDEA

